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Course OFNI
Préparez vos “embarcations” !
La désormais traditionnelle course d’OFNI (objet flottant non 

identifié) organisée par le service Jeunesse de la Ville aura lieu 
dimanche 9 juin prochain dans la baie du Lazaret. Il est temps 

de commencer à réfléchir et construire votre OFNI. Pour rappel, 
l’objet doit être de fabrication artisanale et suivre un cahier des 

charges que vous pouvez consulter sur Internet : la-seyne.fr. 
Mais en aucun cas, l’OFNI ne doit posséder une base d’un bateau 

déjà existant (barque, planche de surf, paddle… sont proscrits). 
Soyez créatifs, faîtes-vous plaisir car la règle d’or reste l’humour.

Newsletter
Inscrivez-vous !

La Seyne-sur-Mer à portée 
de clic : abonnez-vous 

à notre newsletter hebdoma- 
daire et plongez au cœur 

de l’actualité locale !

Espace Hermès
Les travaux ont repris

Pour mémoire, le déménagement de la mairie sociale de l’espace 
Dr Raybaud au centre Hermès, prévu en décembre dernier, avait dû 
être reporté en raison de l’affaissement d’un pilier de soutènement 
(LIRE NOS PRÉCÉDENTES ÉDITIONS). Les experts ont à présent donné 

leur aval : les travaux ont ainsi pu redémarrer début janvier 2024 
et se poursuivront jusqu’en mars. L’installation des services au 

sein du nouveau site devrait donc s’effectuer d’ici l’été prochain.

Golden street-art
“Lou Pescaïre” 
parmi 
les finalistes
La Marianne de Snake avait  
obtenu la médaille de bronze en 
2021. Cette année, la Ville est 
fière de voir encore une de ses 
fresques en finale des Golden 
street-art du site trompe-l-oeil.
info. “Lou Pescaïre” de Sock et 
Tetal (version provençale du 
personnage Tortue Géniale 
dans le manga Dragon Ball), située sur la place 
Perrin, termine à la sixième place des dix meilleures 
fresques réalisées en France en 2023. Pour les voir 
toutes, connectez-vous sur le site trompe-l-oeil.info. 
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Nathalie Bicais, 
Maire de 
La Seyne-sur-Mer
Vice-président 
de la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée
Conseiller départemental 

“Retrouvons-nous 
le 10 mai !”
Le retour du printemps est l’occasion de nous  
retrouver pour un grand festival des saveurs avec 
les journées corses, italiennes et provençales, ainsi 
qu’un grand marché de Pâques et la traditionnelle 
ascension du 1er mai. Ce festival sera un temps fort 
de partage et de bonheur.
Que ce soit pour les festivités ou dans tous les autres 
domaines, nous avons à cœur d’être avec vous, de 
vous accompagner et de faire du service public 
votre boussole quotidienne.
En matière de sécurité, nous mettons tout en œuvre 
pour vous garantir un environnement sûr et pai-
sible. Que ce soit à travers le renforcement des ef-
fectifs de police municipale, le déploiement de la 
vidéoprotection, ou la réhabilitation de l’espace 
public, nous sommes résolument engagés à faire de 
La Seyne-sur-Mer une ville sûre où il fait bon vivre.
Une ville où l’on se sent bien, c’est aussi une ville 
où on échange. La concertation et l’écoute sont les 
piliers d’une commune florissante. En unissant nos 
forces, en encourageant le dialogue nous renforçons 
le sentiment de représentation. C’est pourquoi nous 
encourageons la participation citoyenne sous toutes 
ses formes, que ce soit au travers de la concerta-
tion, des réunions CIL ou des réunions publiques.
Je sais l’importance que notre lien a pour vous. 
Vous l’avez démontré en venant massivement aux 
vœux de la municipalité à la population. Aussi, je 
vous donne rendez-vous pour célébrer le passage 
de la flamme olympique. Retrouvons-nous le 10 mai 
pour un évènement exceptionnel qui s’annonce déjà 
historique.
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La Seyne sourit 
aux amoureux ! La 
Saint-Valentin a en 

effet été célébrée du 
9 au 18 février avec 

le festival Sand et 
Chopin (CI-CONTRE), 

un thé dansant à la 
Bourse du travail, 
un concours pho-

tos, des décorations 
et des festivités 

en centre-ville, un 
bain des amoureux 

aux Sablettes 

Pour sa première édition de l’année, le Tisot comedy club a une nouvelle fois  
rempli les travées du Centre culturel Tisot, le 9 février dernier. Toujours sous 
l’égide d’Hocine Power, les humoristes Berhlia, Achraf et M’Baidem ont assuré le 
spectacle devant un public conquis.

Merci La Seyne !

Ce rendez-vous est devenu un classique à La Seyne-sur-Mer ! Pour 
sa 10ème édition, le festival Sand et Chopin a été décliné en version 
hivernale au casino Joa, les 10 et 11 février derniers. La soprano  
Chrystelle Di Marco et Gabriel Boz, co-fondateurs du festival  
lyrique, ont à nouveau su ravir un large public avec un programme 
dédié au romantisme.

Le maire Nathalie Bicais a eu le plaisir d’inaugurer, le 19 janvier dernier, en com-
pagnie des ses adjoints Christine Sinquin, Cheikh Mansour, Daniel Martinez,  
Véronique Leportois , Ludovic Pontone et Joseph Minniti une nouvelle aire de jeux 
au parc de la Navale, ”La Pêcherie”. Celle-ci a été créée par l’antenne métropol-
itaine de La Seyne, qui a également rénové les aires de jeux de la placette de la 
Commune de Paris et du square Malsert. 

L’arrivée des Rois mages à La Seyne a fait son effet, dimanche 7  
janvier, jour de l’Épiphanie. Melchior, Gaspard et Balthazar ont offert 
un beau spectacle aux Sablettes.

 

LA SEYNE
VIVRE À
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Le célèbre photo-reporter Pascal Maitre revient sur 40 ans de carrière à 
travers le monde avec une magnifique exposition, installée jusqu’au 5 mai 
à la villa Tamaris. Le maire de La Seyne, Nathalie Bicais, a pu saluer son 
travail lors du vernissage, le 2 février dernier. 

Dominique Baviera, adjoint délégué à la promotion des traditions (AU CENTRE) a  
récompensé les gagnants du concours de crèches traditionnelles familiales 
organisé pour Noël. La remise des prix s’est déroulée le 19 janvier dernier, à la 
Bourse du travail, en présence des adjointes au maire Élisabeth Gues et Virginie 
Sanchez, était animée par l’association folklorique Lou Raïoulet.

La foule des grands jours était au rendez-vous, le 4 février dernier, pour 
une édition spéciale “Jeux olympiques” du “Dimanche sur la corniche”. 
Un succès qui préfigure celui du passage de la Flamme olympique, le 
10 mai prochain !

Le soir de la Saint-Sylvestre, Nathalie Bicais s’est rendue auprès des services 
de secours : centres d’incendie et de secours, commissariat de police nationale, 
hôtel de police municipale et urgences de l’hôpital. Le maire de La Seyne était 
entourée des élus municipaux : Christine Sinquin, Bertrand Pin, Gérard Beccaria, 
Yves Dimeglio, Véronique Leportois et Ludovic Pontone.
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Cérémonie des vœux à la population

Il y avait foule au casino Joa le 25 janvier dernier. Près de 800 personnes 
s’étaient déplacées pour assister aux vœux de Nathalie Bicais, maire de 
La Seyne-sur-Mer.
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Une fréquentation record 

Parmi les personnalités, on notait la présence du 
maire de la Garde, Hélène Arnaud-Bill, et des adjoints 
aux maires d’Ollioules et de St-Mandrier. Devant la forte  
affluence, certains administrés ont dû patienter jusqu’à la fin  
du discours dans le bâtiment avant de pouvoir entrer dans 
la salle et partager le verre de l’amitié avec la maire de La 
Seyne-sur-Mer.

Une arrivée triomphante, un bilan positif
Sous les applaudissements du public, Nathalie Bicais a 
commencé son discours en réaffirmant sa détermination 
à poursuivre la mission qui lui a été confiée. 
Pour galvaniser le public, la première magistrate a com-
mencé en soulignant « la dynamique engagée depuis trois 
ans » et a évoqué les sujets qui tiennent le plus à cœur aux 
Seynois. D’abord, la réhabilitation de la corniche : « Vous 
l’attendez depuis combien de temps celle-ci ? 10 ? 20 ? 40 
ans ? Eh bien on y arrive ! Nous sommes en train de trou-
ver des solutions avec l’État pour faire avancer ce projet. » 
Au sujet de la Cité Bleue, un appel à manifestation d’intérêt 
va été lancé pour la reconversion des friches industrielles. 
Petite indiscrétion : deux fresques pourraient être peintes 

sur l’atelier mécanique afin de montrer le passé et l’avenir 
du site. Quant à l’ouvrage d’art pour traverser le port, le 
maire a annoncé qu’un chargé de mission avait été dési-
gné par la Métropole TPM afin de préparer le lancement 
d’une consultation destinée à sélectionner un cabinet d’ex-
perts. Concernant le cœur de ville, le Nouveau programme  
national de renouvellement urbain (NPNRU) va être enga-
gé car la renaissance du centre « est essentielle ». Deux 
autres projets ont aussi bien avancé depuis le début du 
mandat : le nouveau Campus sur Brégaillon en construc-
tion, qui conforte la ville dans son statut de premier port 
scientifique d’Europe, et l’Institut de biologie marine  
Michel-Pacha qui a récolté un chèque de la Fondation du 
patrimoine. « J’ai parfois la sensation d’être le VRP de 
la commune », ironise Nathalie Bicais qui promet d’aller 
chercher chaque subvention nécessaire au bon dévelop-
pement de la cité. 

La sécurité au cœur des préoccupations
Continuant d’énumérer les points forts de son début de 
mandat, Nathalie Bicais termine en promettant que la 
sécurité est « la priorité de son équipe ». D’ailleurs, cinq  

Nathalie Bicais, maire de La Seyne, a eu le plaisir d’être ovationnée par près de 800 personnes.
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nouveaux agents de police municipale sont attendus cette 
année par la Ville. Aux 126 caméras de vidéoprotection 
existantes, une petite quarantaine seront ajoutées sur  
l’ensemble de la commune. (VOIR AUSSI PAGES SUIVANTES)
Énonçant les événements marquants de l’année  
passée, tels La Kermesse, Couleurs Urbaines, Sand & 
Chopin, le Minifest festival des arts urbains et l’installa-
tion de l’équipe de tournages de Tom et Lola, la première 
magistrate a insisté sur le fait que « La Seyne-sur-Mer 
est en train de devenir l’épicentre de la créativité de la  
Métropole TPM ». A propos de La Kermesse, elle  
insiste : « Avez-vous déjà vu des gens patienter de l’entrée 
du parc jusqu’au monument aux Morts ? Moi jamais. Les  
organisateurs ont été obligés de refuser tant de monde, 
que trois jours après, ils étaient déjà dans mon bureau 
pour demander une nouvelle édition. »  
L’édile a profité de cette déclaration pour annoncer de 
nouveaux travaux sur le parc de la Navale afin que ce 
dernier puisse accueillir plus de monde encore et ainsi en 
faire « une partie du centre-ville ». 

Les Jeux Olympiques, 
un investissement

pour la Ville

Si la cérémonie des vœux a commencé par un petit film de 
quelques minutes sur grand écran pour dévoiler au public 
toutes les activités physiques et sportives de la Ville ainsi 
que ses graines de champion, le sujet est revenu dans 
le discours avant sa conclusion. Ainsi, Nathalie Bicais a  
expliqué que la Ville profitera des fonds de l’Etat liés aux 
JO pour rénover ses équipements comme le complexe 
Scaglia, par exemple. Quant à la piscine Aquasud, le  
projet est toujours sur la table. « Un équipement  
intercommunal destiné au secteur Ouest de TPM devrait 
voir le jour. » Pour finir, Nathalie Bicais a invité chacun et  
chacune à venir admirer le passage de la Flamme  
Olympique en ville, vendredi 10 mai. « Une grande fête qui 
marquera les esprits ! » (VOIR AUSSI P. 22 ET 23)

 

LA SEYNE
VIVRE À

Nathalie Bicais, maire de La Seyne, entourée des élus de la majorité municipale
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Nathalie Bicais : Depuis 2020, notre équipe municipale 
travaille avec l’ensemble des institutions et collectivités afin 
de protéger le citoyen et rendre plus sûr l’espace public. 
C’est un travail de longue haleine d’autant que la sécurité 
revêt bien des aspects.
En tout premier lieu, nous avons agi sur le renforcement 
des effectifs, la modernisation de nos équipements et 
une présence accrue sur le terrain de la Police muni-
cipale. Nous avons obtenu en 2021, 28 policiers nationaux  
supplémentaires du Ministère de l’intérieur. La police  
municipale compte, elle, 62 agents plus cinq agents en 
cours de recrutement sur 2024. Nous avons également 
renforcé le nombre de caméras de vidéoprotection et créé 

le Centre de Supervision Urbain (CSU) à Garibaldi qui per-
met, grâce au visionnage des 126 caméras présentes sur 
notre territoire, de réaliser des interventions en temps réel. 
En parallèle, les acquisitions de matériel dévolu à la Police 
municipale n’ont cessé de croître (caméras individuelles, 
achat de motos et véhicules supplémentaires, lanceurs de 
balles, triplement du nombre de barrières anti-attentat...). 
Notre ville connaît peu d’agressions violentes mais, à 
l’image de l’ensemble du pays, elle doit faire face à des 
incivilités qui touchent les personnes, les biens et l’espace 
public. Pour répondre à cette tendance nationale, nous 
avons renforcé notre collaboration avec les institutions (la 
Police nationale, l’Etat et la justice). En réaffirmant ces 
partenariats, nous luttons contre le harcèlement scolaire 
et le harcèlement de rue, nous renforçons les rappels à 
la loi, nous améliorons la prise en charge des femmes  
victimes de violences et nous augmentons la présence 
des forces de l’ordre sur notre territoire. Dans un contexte 
international tendu, nous avons fait le choix de ren-
forcer la surveillance des établissements scolaires et 
des lieux de culte, en priorité. En parallèle, nous tra-
vaillons avec la Préfecture, la Métropole et le bailleur so-
cial THM pour lutter contre les squats qui sont souvent à 
l’origine d’incendies, notamment dans le quartier Berthe. 
Sécuriser l’espace public est au cœur de nos préoccu-
pations. C’est pourquoi nous nous attachons à rénover de 
nombreux axes dangereux et à créer des trottoirs et  des 
pistes cyclables, dès que cela est possible, afin de mettre 
en sécurité les piétons et les cyclistes. Là encore, nous 

  “Tranquilité publique : une priorité pour tous”
Parce qu’elle est la première des libertés, la sécurité impose le respect de 
la loi et des règles.

 
LES MOYENS DE LA POLICE 
MUNICIPALE RENFORCÉS

 • Acquisition de 50 casques et 10 boucliers 
 • Acquisition de 50 caméras individuelles 
 • Acquisition de 3 motos supplémentaires 
 • Acquisition de 8 VTT à assistance 
   électrique 
• Acquisition de 5 véhicules 
 • Acquisition de 4 défibrillateurs 
  pour véhicules de police municipale 
 • Sécurisation de la zone piétonne, 
   implantation et gestion de 3 bornes d’accès 
 • Acquisition de 12 mètres de barrières 
   anti-attentat 
 • Acquisition de 2 lanceurs 
   de balles de défense 

ÉCOUTE, PRÉVENTION ET ACTIONS ACCRUES

• Création du bureau de la tranquilité 
publique à Berthe
• Création d’un bureau annexe de la police  
municipale aux Sablettes durant la période 
estivale
• Création d’une brigade centre-ville
• Renforcement du service Hygiène et sécurité : 
Lutte contre l’habitat indigne, renforcement des 
contrôles sur les bâtis anciens et sur les com-
merces, doublement des actions de dératisation
• Actions de reconquêtes républicaines
• Rappels à la loi auprès des scolaires et parents 
défaillants
• Actions de prévention de la sécurité civile com-
munale contre les incendies grâce à une équipe 
de bénévoles réservistes engagés et disponibles

   ZOOM SÉCURITÉ : Entretien avec Nathalie  Bicais, maire de La Seyne-sur-Mer
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avons pour priorité de sécuriser les cheminements 
jusqu’aux écoles. Dans le même temps, nous nous  
appliquons à renforcer l’éclairage public pour lutter contre 
le sentiment d’insécurité.
L’écoute et la prévention sont des leviers importants 
pour assurer notre sécurité. C’est la raison pour laquelle 
nous avons créé le Bureau de la tranquillité publique à  
Berthe, renforcé le bureau des Sablettes pendant la période 
estivale qui deviendra pérenne, et une brigade en centre-
ville dès le mois prochain. Les actions de concertation 
grâce au Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la  
Délinquance (CLSPD), nous permettent d’animer des  
actions citoyennes, de reconquêtes républicaines, et 
des opérations de sécurité. Je salue le travail de tous 
les acteurs qui nous ont permis de préserver notre ville de 
troubles majeurs lors des émeutes de 2023.
La mer faisant partie intégrante de notre territoire et de 
notre politique, j’avais également à cœur d’y assurer la 
sécurité comme nous le faisons sur la terre. Nous avons 
créé une brigade nautique. Depuis 2022, cette dernière 
vient aussi en aide aux usagers (pannes de bateaux,  
dérives, ...) et nous permet, en partenariat avec la Préfec-
ture maritime, de lutter contre les mouillages sauvages, à 
l’origine des épaves qui dénaturent notre baie.
La propreté et le stationnement contribuent également à  
sécuriser l’espace public, mais je rappelle qu’ils sont l’affaire 
de tous : c’est une question de civisme et de savoir-vivre. 
J’ai entendu le désarroi des habitants de Berthe et nous 
avons doublé les passages de dératisation. Nous allons, le 
mois prochain avec THM, tester de nouveaux modes d’éra-
dication (méthode des furets). Le centre-ville fait l’objet de  
nettoyage  quotidien et nous avons accru notre lutte contre 
les dépôts sauvages sur toute la ville et particulièrement 
sur les quartiers sud autour des plages et du parc Braudel.  
Nous avons créé plus de 200 places de parking sur la ville. 
Chacun doit apporter sa pierre à l’édifice car la force  
publique ne peut répondre seule du comportement 
de chacun, et notamment des incivilités. La sécurité 
et la tranquilité publique : l’affaire de tous, une priori-
té pour notre équipe !

 

 

 
UNE SÉCURISATION 
DE L’ESPACE PUBLIC ACCRUE

 • Augmentation du nombre de caméras 
 de vidéoprotection : 126 dont 46 acquises
 depuis 2020 et 39 en 2024 ce qui portera 
 à 165 le nombre de caméras d’ici la fin
 de l’année sur notre territoire 
 • Réfection de 8,5 km de trottoirs et création 
 de 3 km de trottoirs depuis le début du mandat 
 • Création de 3,6 km de pistes cyclables 
 • réfection de 9 km de routes 
 • Enfouissement des réseaux 
 • 200 places de parking créées (Esplageolles,  
 Gare SNCF, Fabrégas) auxquelles s’ajoute 
 l’ouverture de l’Esplanade marine  
 sur certaines  périodes
 • Aménagement des axes dangereux comme 
 l’av.Pablo-Neruda, ou l’av. Henri-Guillaume 

  “Tranquilité publique : une priorité pour tous”
 
EFFECTIFS DE LA POLICE MUNICIPALE

 • 62 policiers municipaux + 5 recrutements
   en cours d’ici fin 2024
 • 10 agents de la Brigade Anti-Incivilités (ASVP) 
 • 8 opérateurs vidéo (assermentés en qualité
   d’ASVP)
 • 9 agents administratifs 
 • 7 agents contractuels chargés des traversées
   piétonnes aux entrées  des rentrées et sorties
   scolaires

   ZOOM SÉCURITÉ : Entretien avec Nathalie  Bicais, maire de La Seyne-sur-Mer

LA SÉCURITÉ DES ENFANTS
AU CŒUR DE NOS PRIORITÉS

Nous avons installé des caméras à l’entrée de 
chaque groupe scolaire et embauché 9 “papy/
mamy school” qui assurent la sécurité de nos 
jeunes et viennent compléter les 7 contractuels 
déjà présents. Nous avons renforcé les rondes de 
police autour des établissements scolaires et des 
lieux de culte.
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La Seyne, terre 
 de très haut débit

« La Seyne-sur-Mer est une ville très bien pourvue, elle 
reste l’un de nos sites de référence », affirme Laurent 
Londeix, délégué régional Provence-Côte d’Azur 
d’Orange. À ce jour, selon lui, « sur 42 500 foyers et  
locaux recensés, 41 000 peuvent bénéficier du très haut 
débit », ce qui signifie que « 96% des foyers et entre-
prises de la commune sont éligibles à la fibre optique ». 
Un taux qui s’avère « assez exceptionnel », sachant qu’au 
niveau national, comme départemental, le déploiement 
du réseau avoisine les 86 %. 
« Si nous voulons développer l’activité économique, sou-
ligne Nathalie Bicais, maire de La Seyne-sur-Mer, nous 
devons répondre à une  forte attente de la part des entre-
prises, c’est donc une grande satisfaction pour nous d’être 
aussi bien connectés. » 

 

Dans le Var, c’est sur le territoire seynois que le déploiement de la fibre 
optique par Orange est le plus avancé : la commune est à présent couverte 
à 96 %. « Une grande satisfaction » pour Nathalie Bicais, maire de La 
Seyne-sur-Mer. 

Fibre optique 

Nathalie Bicais, maire de La Seyne-sur-Mer, a reçu le 15 décembre dernier à l’Hôtel de Ville,  le délégué régional Provence-Côte
d’Azur d’Orange, Laurent Londeix.

 
En pratique...

 • V O U S  N E  B É N É F I C I E Z  P A S 
E N C O R E  D E  C E  N O U V E A U  R É S E A U  ? 

 C O N TA C T E Z  V O T R E  S Y N D I C  O U  V O T R E  B A I L L E U R 

 A F I N  Q U ’ I L S  D E M A N D E N T  Q U E  L E  R A C C O R D E M E N T 

 D E  V O T R E  I M M E U B L E  S O I T  V O T É  E N  A S S E M B L É E 

 G É N É R A L E .  D È S  L O R S ,  L E S  P O I N T S  D E  B R A N C H E M E N T 

 P O U R R O N T  Ê T R E  I N S TA L L É S  E N  F A C E  D E  C H A Q U E  

L O G E M E N T  E T  L E  F O U R N I S S E U R  D ’ A C C È S 

 I N T E R N E T  D E  V O T R E  C H O I X  P O U R R A  E F F E C T U E R  

L E  R A C C O R D E M E N T  F I N A L  À  V O T R E  D O M I C I L E . 

 • S U I V E Z  L E S  É T A P E S  D U  D É P L O I E M E N T  

S U R  :  R E S E A U X . O R A N G E . F R 
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72 bateaux 
       pour les JO

Le chantier naval RC Marine (ex-Quo Vadis) livrera 72 semi-rigides à 
l’organisation des JO de Paris. Une bonne nouvelle pour l’économie locale 
qui a été saluée par Nathalie Bicais lors du premier petit-déjeuner des 
entreprises de l’année.

(CI-DESSUS) Nathalie Bicais, maire de La Seyne-sur-Mer, entourée de 
Christian Dupla, adjoint délégué à l’urbanisme et à la rénovation  
urbaine, de Sandra Torres, conseillère municipale en charge 
du développement économique et du partenariat, et de Julien  
Couturier (au micro), commercial chez RC Marine, qui présente le 
semi-rigide commandé par les organisateurs de JO.

C’est une très belle commande qu’a reçue le chantier  
naval RC Marine (ex-Quo Vadis). 72 semi-rigides qui 
vont accompagner les épreuves de voiles à Marseille 
lors des JO. Une livraison prochaine qui réjouissait  
Nathalie Bicais, maire de La Seyne lors du dernier petit-dé-
jeuner des entreprises, vendredi 9 février au casino Joa.  
« Nous sommes très fiers qu’une entreprise seynoise soit 
fortement impliquée dans ces Jeux. C’est un formidable 
éclairage de votre société. » « Les 72 Highfield Sport 600 
montés à La Seyne ont été floqués aux couleurs des JO » 
indiquait Julien Couturier, commercial chez RC Marine.
Une transition parfaite pour Nathalie Bicais et San-
dra Torres, conseillère déléguée au développement  
économique et au partenariat, qui ont souhaité annon-

cer les événements prévus au parc de la Navale lors du  
passage de la Flamme olympique le 10 mai prochain (VOIR  
P. 22 ET 23). À l’image du service Allô La Seyne, Nathalie  
Bicais proposait enfin d’élaborer un Allô entreprises.  
« Merci de nous faire part de vos problématiques, n’hésitez 
pas, leur déclarait Sandra Torres. Le but étant d’établir un lien  
direct entre vous et nous. »

Recherche de mécénats : l’opération 
continue. Vous êtes intéressés ? Contactez 
la maison des entreprises au 04 94 06 90 37
maisonentreprise@la-seyne.fr
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La parole La parole 
             aux parents             aux parents
Afin d’améliorer l’interface avec les familles, un Conseil des usagers 
du Guichet unique a été mis en place par la municipalité. Cette nouvelle 
instance s’est réunie pour la première fois le 9 février dernier à l’Hôtel de 
Ville, en présence des élus Stéphane Lancelotta et Marie-Claude Paganelli-
Argiolas.

C’est la clé d’entrée pour toute inscription à l’école, à la 
restauration municipale, en accueil périscolaire, en accueil 
de loisirs, ou encore aux écoles municipales des sports 
et des Beaux-arts. Le Guichet unique comptabilise plus 
de 10 000 visites et traite 6 000 dossiers par an. La mu-
nicipalité considère toutefois que cette interface avec les  
familles peut être améliorée pour répondre à l’évolution de 
la réglementation (notamment au Règlement général sur 
la protection des données), en même temps qu’elle doit 
faire l’objet d’une simplification et d’une modernisation. 
Cette démarche a d’ailleurs été amorcée il y a 2 ans par la 
Direction Éducation, famille et réussite éducative.
C’est dans ce contexte qu’un Conseil des usagers du  
Guichet unique a été mis en place, et que celui-ci s’est 
réuni pour la première fois vendredi 9 février, à l’Hôtel de 
Ville. Trois ou quatre rencontres seront organisées au 
cours de l’année dans le but de « donner la parole aux 
familles ». Les 16 parents devenus membres de cette  
nouvelle instance ont ainsi pu échanger avec Stéphane 
Lancelotta, conseiller municipal en charge du Guichet 
unique, et Marie-Claude Paganelli-Argiolas, adjointe dé-
léguée à la Caisse des écoles. Nathalie Bicais précise 
qu’il s’agit par exemple « de travailler de concert avec les 
parents pour avoir une gestion prévisionnelle de la fré-
quentation, et non plus une gestion au jour le jour ». La 
Caisse d’allocation familiale (CAF) soutient en effet les 
centres aérés, au prorata du nombre d’enfants accueillis 

et d’heures effectuées. C’est pourquoi, poursuit le maire : 
« La mise en place de pré-paiement évitera les désiste-
ments de dernière minute, qui sont autant de manque à 
gagner pour nos structures  et de places en moins pour 
nos petits seynois. »

Guichet unique : Espace social 
Docteur Raybaud, 1 rue Renan
04 94 06 90 98 - guichet.unique@la-seyne.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 8h 
à 17h15, sauf jeudi de 8h à 12h 

Suite à une campagne menée en amont pour proposer aux parents de devenir membres du Conseil des usagers du Guichet unique, 16 
d’entre eux ont été volontaires. Ils peuvent ainsi échanger directement avec Marie-Claude Paganelli-Argiolas, adjointe notamment 
déléguée à la Caisse des écoles, et Stéphane Lancelotta, conseiller municipal délégué au Guichet unique (PHOTO DE DROITE).  

 
 S T É P H A N E  L A N C E L O T T A ,  C O N S E I L L E R 

M U N I C I P A L  E N  C H A R G E  D U  G U I C H E T  U N I Q U E

«  C E T T E  R E N C O N T R E  A  É T É  T R È S  

E N R I C H I S S A N T E .  L E S  P A R E N T S  S O N T  T R È S  

I N V E S T I S  P O U R  L’ A M É L I O R AT I O N  D U  G U I C H E T 

U N I Q U E  E T  D E S  S E R V I C E S  P U B L I C S .  I L S  O N T 

F O R M U L É  D I F F É R E N T E S  P R O P O S I T I O N S  Q U E 

N O U S  P O U R R O N S  R E P R E N D R E .  C E  P R E M I E R 

C O N S E I L  L E U R  A  A U S S I  P E R M I S  D E  D É C O U V R I R  

C O M M E N T  C E L A  F O N C T I O N N E ,  E T  A I N S I  D E 

M I E U X  A P P R É H E N D E R  L E S  P R O B L É M AT I Q U E S .  »



Vivre à  La Seyne - Magazine municipal de la Ville de La Seyne-sur-Mer - Mars/Avril  2024 13

Cet été, 100 places Cet été, 100 places 
et 1 semaine de plus et 1 semaine de plus 

Centres-aérés

Nathalie Bicais, maire de La Seyne, a annoncé la création en juillet - août 
de 100 places supplémentaires dans les centres de loisirs municipaux et 
leur prolongation d’une semaine jusqu’au 23 août.

Trois millions d’euros par an. C’est ce que coûte le fonc-
tionnement des 10 centres aérés de la commune. On 
ajoute à cela un million d’euros pour la restauration. Sans 
oublier les 495 000 euros alloués aux associations ac-
cueillant des enfants (MAEFE, AMIQ, Nouvel Horizon,  
Nelson Mandela) et les 380 000 euros pour leur restauration. 
« On a fait l’analyse avec la Caisse des écoles. Jusque-
là, les centres-aérés s’arrêtaient à la 3ème semaine d’août. 
Pour assurer l’accueil une semaine de plus, du 8 juillet 
au 23 août, nous avons débloqué 63 000 euros. Prio-
rité sera donnée aux parents travaillant », annonce  
Nathalie Bicais, maire de La Seyne-sur-Mer. 
Par ailleurs, les 10 centres vont se répartir 100 nouvelles 
places d’accueil : « Ce qui constitue 47 000 euros de frais 
de fonctionnement en plus, huit nouveaux animateurs  
venant en renfort. » A noter que la Ville pourvoit  
également au transport des enfants, à l’entretien et au 
chauffage des locaux.

en
fa

n
ce

(CI-DESSUS) Activité graff au centre aéré de Saint Exupéry (CI-DESSOUS) Marie-Claude Paganelli-Argiolas,  
adjointe déléguée à la caisse des écoles, lors du goûter de Noël des centres aérés à la salle Baquet
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Objectif 2024-2027
Cité éducative

Le Comité de pilotage de la Cité éducative s’est réuni en salle du conseil 
municipal (VOIR PHOTO CI-DESSOUS). L’occasion pour les représentants de la Ville, 
de l’État, de l’Education nationale et de la CAF de faire le point sur les quatre 
années écoulées et de travailler à la reconduction du dispositif pour trois ans.
« Le chef d’établissement peut se sentir isolé face aux 
difficultés sociales de certains élèves », confie Fran-
çois Principiano, principal du collège Curie et chef de 
file de la Cité éducative. « La force de cette dernière est  
d’apporter les réponses conjuguées de l’État, de la Caf 
et de la Ville pour la santé, l’accompagnement aux de-
voirs ou la fracture numérique », poursuit-il. « De 2019 
à 2023, relève Cheikh Mansour, adjoint délégué à la Po-
litique de la Ville, 500 000 euros ont été injectés dans 
des collaborations inédites entre la Ville, l’État et l’Edu-
cation nationale. Cela est précieux pour les acteurs de  
terrain oeuvrant sur des projets co-construits ».
Pour Agnès Bonjean, sous-préfète, « la Cité éducative 
fonctionne bien à La Seyne. Il va falloir agir collectivement 
pour la renouveler en incluant les mesures du nouveau 
contrat de ville », insiste la représentante de l’État. Accueil 
de la petite enfance, ouverture des écoles de 8h à 18h, 
réception des élèves hors du temps scolaire sont les nou-
veautés. De même, « le périmètre de la cité éducative, qui 
couvre actuellement le quartier Berthe et le centre-ville, peut  
évoluer », remarque Agnès Bonjean. Anne Chiardolla,  
directrice adjointe des services de l’Education Nationale, 

estime que la Cité éducative « met en adéquation tout ce 
qui suit le jeune de 0 à 25 ans. Elle permet en quelque 
sorte, de réaliser un village avec ses adultes et ses en-
fants ». Première ville du Var désignée Cité éducative, La 
Seyne a été « pionnière en associant les principaux, les 
directeurs, l’inspection académique et les acteurs associa-
tifs sur les temps scolaires et extra scolaires », estime Nora  
Boujemaoui-Kabache, directrice générale adjointe Éduca-
tion famille et réussite éducative. 

Les clubs  
de lecture et 

d’écriture Coup 
de pouce sont 

mis en place 
depuis trois ans, 
dans le cadre de 

la “Cité éduca-
tive”. Ici, lors 

de la  
clôture des 

clubs en 
juin 2023, en 
présence de 

Cheikh  
Mansour, 

adjoint délégué 
à la politique 

de la ville.
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Métiers de la Mer

(DE GAUCHE À DROITE) Roland Rolfo, secrétaire adjoint de la Chambre des métiers et de l’artisanat PACA, Marie-Josée Pérez, directrice de 
l’agence France Travail de La Seyne, Joseph Minitti, adjoint délégué à la politique portuaire et Agnès Llovera, DRH de Corsica Linea**.

Nouvelle 
formation au CFA

Quinze jours à bord. Quinze jours à terre. Avec pour  
salaire 2 200 euros nets par mois. Si vous n’avez pas le 
mal de mer et que vous aimez le contact, ce métier est fait 
pour vous. « Le personnel hôtelier polyvalent navigant est 
le premier à rencontrer notre clientèle », observe la DRH 
de Corsica Linea. L’entreprise est donc en quête de « sa-
voir-être et d’exemplarité » : « La satisfaction client, c’est 
ce qui nous fait vivre. Du port de l’uniforme à la prévention 
des addictions, nous devons fidéliser notre personnel par 
une formation de qualité », poursuit Agnès Llovera. « Votre 
arrivée depuis Marseille montre combien La Seyne,  
premier port scientifique d’Europe, recèle de formations 
d’excellences avec son CFA des métiers de la mer »,  
relève Joseph Minitti, adjoint délégué à la politique por-
tuaire. Car si le CFA du Beausset assure le volet hôtellerie- 
restauration, celui de La Seyne couvre tout le reste : 
« Ici, au Campus Formed, les apprentis passent non  

seulement leurs certificats de sécurité mais également 
une formation tertiaire commerciale et des cours d’anglais,  
indispensables sur un marché international », insiste  
Laurence Boussu, chargée du développement Entreprise 
au Campus Formed. 
À l’issue de la formation, début avril, les stagiaires 
pourront signer un premier CDD de six mois. Une  
deuxième formation, ouverte à tous dès 18 ans, est prévue  
d’octobre 2024 à janvier 2025.

Contact : 06 89 54 09 13
l.boussu@cmar-paca.fr

* France Travail, anciennement Pôle emploi
** On notait également la présence de Sylvie Revest, directrice 
du CFA et d’Olivier Barbet, responsable du Campus Formed

Le Campus Formed accueille en partenariat avec Corsica Linea, France 
Travail* et la Région Sud une nouvelle formation de personnel hôtelier 
polyvalent navigant. 
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Un quartier au caractère “villageois”, convivial et  
animé, au sein duquel le marché joue un rôle majeur. Si 
les éléments de consensus relevés par le cabinet Adeus 
ne manquent pas, le diagnostic en marchant note des 
conflits d’usages générés par la pression touristique, 
des problématiques de circulation et de stationnement 
dans un espace pratiqué par les piétons, des éléments 
architecturaux de Pouillon à mieux valoriser, ou encore 
un manque de commerces de proximité, à l’image d’une 
boucherie ou d’un local de presse. 

Les évolutions attendues
Les usagers attendent donc une amélioration des  
circulations motorisées et des problématiques de  
stationnement. 

Une demande de “semi piétonniser” le secteur,  
a minima par la mise en place d’une “zone de  
rencontre”, couplée à une amélioration des trottoirs et 
des parcours piétons et l’installation de mobilier urbain, 
a été enregistrée. Autre forte demande : la végétali-
sation des espaces, jugés par les participants comme 
« trop minéraux ».
Deux ateliers collaboratifs se sont depuis tenus à la 
base nautique de St-Elme les 15 et 21 février der-
niers. Cette concertation avait pour but d’“extraire” 
les participants du quotidien, et leur faire imaginer - et  
se projeter - vers un futur plus désirable. Ces résultats 
seront rendus publiquement.

Les Sablettes : 
      penser l’avenir

Missionné par la Ville et la Métropole TPM, le cabinet Adéus invitait, début 
janvier, les usagers du quartier des Sablettes afin d’en imaginer le futur. 
Un peu plus d’une trentaine de personnes se sont rejointes devant le 
square Henri-Matisse pour visiter 14 points, et ainsi établir un diagnostic 
en marchant le long de l’avenue Charles de Gaulle. 

ca
d

re
 d

e 
vi

e
Les Seynois concertés

Parmi les souhaits recueillis lors du diagnostic en marchant, la préservation du patrimoine de Fernand Pouillon, la lutte contre les  
incivilités, plus de commerces
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Les Sablettes : 
      penser l’avenir

Nathalie Bicais, maire de La Seyne*, s’est rendue dans le quartier de la gare 
en compagnie des représentants du CIL Nord-Est. L’occasion d’évoquer 
les dossiers de l’aménagement de nouvelles zones de stationnement, 
d’une piste cyclable et de la ressourcerie.

Le maire à la rencontre 
du CIL Nord-Est

Gai-Versant / Gare SNCF

La délégation a débuté par l’avenue Estienne d’Orves, 
où le maire a plaidé pour « un nouvel aménagement, 
avec des trottoirs plus larges à hauteur du bar de l’Hip-
podrome » : « Le secteur de la gare est sous doté en ma-
tière d’aménagements piétonniers et commerciaux. Et 
de poursuivre,  « le pôle d’échanges multimodal est à 
nouveau d’actualité. Le nouveau pont au débouché de 
l’avenue Robert Brun, pour relier l’avenue du XVe Corps, 
va enfin pouvoir servir », se félicite Nathalie Bicais. La 
future ressourcerie, pilotée par la Métropole TPM, est 
toujours prévue sur le site de l’ancienne usine Lafarge, 
en remplacement de l’actuelle déchetterie avenue de 
St-Exupéry, qui devrait elle-même libérer de l’espace 
de stationnement. Côté vélo, l’objectif, à terme, est de 
relier le centre-ville via une piste cyclable : « Par la 

mise en sens unique de l’avenue Estienne-d’Orves, du 
rond-point du 8 mai à l’avenue Yitzhak-Rabin, avec une 
voie dédiée pour les vélos », note-t-elle. Chemin Fritz, 
le CIL a adressé une demande à TPM pour libérer un 
terrain pouvant accueillir une trentaine de places de 
stationnement, derrière les locaux de la Mission locale. 
Quant au chemin du Belvédère, qui passe au dessus 
de la résidence Le Kisling, des travaux de réfection de 
la chaussée effondrée ont débuté en janvier, pour une  
durée de 7 mois et un coût de 250 000 euros.
* On notait également la présence de Malika Baghdad,  
adjointe de quartier nord, de Joseph Minitti, adjoint à la politique 
portuaire et de Christian Dupla, adjoint à l’urbanisme

Le CIL Nord-Est s’est dit très 
heureux d’avoir fait cette ren-

contre de terrain, la prochaine 
aura lieu avec le CIL-Centre
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t Complexe sportif Scaglia

Des leds pour les 
économies d’énergie

A l’heure de la hausse des tarifs de l’électricité, cet in-
vestissement sur les stades Scaglia et Valentini est plus 
que bienvenu. « Cette année, plus globalement, une nou-
velle tranche de remplacement de 800 lampes d’éclairage  
public a été réalisée sur différents secteurs de la ville, en 
complément des 350 de l’an dernier sur le centre-ville », 
souligne Basma Bouchkara, conseillère municipale délé-
guée à la transition énergétique. L’allée Danielle-Mitterrand, 
les chemins de Fabre à Gavet, de La Seyne à Bastian, de  
Bremond, le quartier Berthe, le rond-point de Lattre de 
Tassigny et l’avenue Lamarque sont également équipés 
en éclairages leds, moins énergivores.
Le service Transition énergétique a été sollicité pour suivre 
la consommation et voir quelles économies seraient géné-
rées sur l’année 2024. Pour cela, le service des Bâtiments 
communaux a demandé au prestataire Béranger de four-
nir toutes informations relatives aux économies d’énergie 
engendrées grâce aux Leds.

 R É N O V A T I O N  D E S  B Â T I M E N T S 
 C O M M U N A U X 

La Ville de La Seyne-sur-Mer a par ailleurs défini un  
programme prévisionnel d’investissement pluriannuel afin 
d’engager des travaux de rénovation thermique de ses  
bâtiments. Ainsi la Ville s’engage à diminuer ses consom-
mations d’énergie, conformément aux obligations du  
décret qui fixe que les bâtiments de plus de 1 000 m²  
accueillant des activités tertiaires y sont assujettis et  
imposent une réduction de la consommation d’énergie  
finale par rapport à une année de référence de :

 • 4 0  %  D ’ I C I  À  2 0 3 0 
 • 5 0  %  D ’ I C I  À  2 0 4 0 

 •  6 0  %  D ’ I C I  À  2 0 50 

32 bâtiments municipaux sont concernés  
par ce décret (écoles, infrastructures  

sportives, bâtiments administratifs et culturels).

Au complexe sportif Scaglia, les stades Valentini et Scaglia ont été 
entièrement équipés de nouveaux projecteurs leds pour un montant total 
de 431 126 euros TTC.
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Christine Sinquin, 
première adjointe 
à l’environnement 
(AU CENTRE), a lancé 
la première balade 
écocitoyenne en 
compagnie de 
Basma Bouchkara
(À GAUCHE), conseillère
municipale à la 
santé, le 13 janvier
à Janas.

Préservation de la forêt

« Les bénévoles des BIG sont installés à l’entrée de la  
forêt pour expliquer le concept aux promeneurs », rap-
porte Christine Sinquin, première adjointe déléguée 
à l’environnement. A leur retour, ils remettent les dé-
chets collectés à l’équipe chargée de les trier pour qu’ils 
soient envoyés au centre de recyclage. Pour la première,  
samedi 13 janvier, une cinquantaine de personnes, 
dont les membres de l’association “Les Randonneurs  

seynois” se sont présentées. À 12h, plusieurs kilos d’ordures 
avaient été retirés de la nature grâce à ce geste collectif. 
Débris de verre, paquets de cigarettes, emballages ali-
mentaires, cartouches de chevrotine et plus surprenant... 
des sacs de déchets canins composaient le tout. Au 
vue du succès de la première édition, l’opération se fait  
désormais en simultané à Janas (parking) et Fabrégas 
(400 corniche varoise), toujours les 2èmes samedis du mois.

Balades écocitoyennes
Les deuxièmes samedis du mois, de 9h à 12h, la Ville propose aux 
randonneurs du dimanche et autres sportifs pratiquant leurs activités 
en forêt, de se munir d’un sac offert par le Sittomat pour traverser Janas 
et Fabrégas. Cette opération écocitoyenne est encadrée par les BIG, 
Brigades d’intérêt général. 

Vous souhaitez rejoindre l’équipe des BIG (Brigades d’intérêt général) de #LaSeyneSurMer 
et participer à l’amélioration de notre cadre de vie ? big@la-seyne.fr / 04 94 06 96 33

Réception des BIG, par Nathalie Bicais, Chrisine Sinquin, Cheikh Mansour et Daniel Martinez en mairie le 9 janvier, pour les remercier au 
nom de la Ville 
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  Une fréquentation
           en hausse

Vous avez été très exactement 78 225 à pousser les 
portes de vos trois médiathèques ou à monter dans 
le bibliobus en 2023. Et si Marie-Claude Paganelli- 
Argiolas, adjointe déléguée à la lecture publique, s’en 
félicite, c’est qu’elle constate « une reprise très encoura-
geante » après la forte baisse enregistrée en 2020, liée 
à la pandémie de Covid. Entre 2021 et le retour à la nor-
male en 2022, le nombre de visiteurs avait déjà doublé 
(de 32 754 à 68 601). La fréquentation des médiathèques 
n’a donc cessé de progresser, avec un pic observé l’été 
dernier (près de 13 000 visiteurs enregistrés pour le seul 
mois de juillet 2023). D’où une mention spéciale pour “La 
bib Effet Mer”, la bibliothèque installée sur la plage des 
Sablettes qui célébrera ses 10 ans cet été*.
Cet attrait grandissant, l’élue le justifie par « le dyna-
misme du service, le sérieux et l’investissement des  
bibliothécaires, qui ont toujours plein d’idées pour renou-
veler les thèmes, les animations... et proposer une offre 
d’une très grande variété »**.
Tous les publics peuvent ainsi être conquis, que ce soit à 
travers des rendez-vous récurrents tels l’Heure du conte 
qui s’adresse aux plus jeunes, les cafés-lectures, les 
conversations en langues étrangères, les conférences 

de l’Université du temps libre... ou des événements sur 
différents thèmes. Le Mois de la jeunesse consacré aux 
Contes et légendes du Japon, en novembre dernier, a 
par exemple suscité un réel engouement. 
Les bibliothécaires proposent d’ailleurs une nouveauté 
autour des littératures de l’imaginaire (science-fiction, 
fantastique...) qui intéressera les adolescents : “Imagina-
rium” se décline à la médiathèque Le Clos Saint-Louis, 
à travers des lectures, des quiz, des jeux, des ateliers 
créatifs...
Et, à ne pas manquer prochainement : “Les bibs font leur 
cinéma”, du mardi 19 au samedi 30 mars, toujours dans 
vos trois médiathèques, avec des projections, des confé-
rences, des rencontres, un concert, et encore des jeux et 
des ateliers créatifs. 

*”La Bib Effet Mer” ouvrira le 18 juin 2024 et sera inaugurée le 21 juin
**Retrouvez le programme complet de vos médiathèques sur : 
https://bibliotheques.la-seyne.fr

Tarif : 10 euros/an, gratuit pour les - de 26 ans et 
les Seynois non-imposables. L’inscription donne 
accès à toutes les structures

Médiathèques de La Seyne

Marie-Claude Paganelli-Argiolas, adjointe déléguée à la lecture publique s’en 
réjouit : vous êtes de plus en plus nombreux à fréquenter les médiathèques 
de la Ville. La clé du succès ? Un choix d’animations des plus variées, une 
offre dès le plus jeune âge, des thèmes originaux...

À la médiathèque 
Andrée-Chedid, et à 
l’adresse des enfants 
de 1 à 3 ans de Berthe, 
le projet ”Petit à petit 
le livre fait son nid” se 
poursuit jusqu’en mai. 
Ici, le 15 novembre, 
lors de la conférence 
du pédopsychiatre 
Patrick Ben Soussan,
en présence 
de Marie-Claude  
Paganelli-Argiolas, 
adjointe déléguée 
à la lecture publique 
(1er rang au centre) 
et de Malika Baghdad, 
adjointe de quartier 
Nord (à sa droite).
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Une offre pleine 
     de vitalité

« Nous avons eu un mois de décembre très char-
gé pour nos aînés ! Avec des temps forts comme le 
très beau spectacle donné par la Philharmonique aux  
Chapiteaux de la Mer ou le spectacle Cabaret au Casino 
Joa », se réjouit Véronique Leportois, adjointe déléguée 
au CCAS et au Bien vieillir. Les événements proposés 
aux plus de 65 ans par le Centre communal d’action  
sociale*, tels les repas et thés-dansants (Noël, Saint- 
Valentin... et prochainement le thé-dansant de Pâques, 
mercredi 10 avril à la Bourse du travail) sont bel et bien 
plébiscités. Tout comme les sorties, en bus ou mini-
bus : celles programmées d’ici fin juin (Nîmes, Château 
de la Barben, Antibes, Cassis, le Thoronet, Cannes...)  
affichent déjà presque complet ! 
Des séances de cinéma et des balades patrimo-
niales sont en outre régulièrement organisées à  
l’attention des adhérents**. Lesquels peuvent aussi  
profiter d’activités dans les deux structures d’anima-
tion, Square Malsert et Maison Saint-Georges : ateliers  
créatifs, mémoire, jeux de société, chorale et danse...  
Les deux résidences autonomie, Ambroize-Croizat et  

Jean-Bartolini accueillent également des usagers  
extérieurs pour déjeuner et lors des moments festifs*. Un  
repas de Pâques est ainsi programmé le 29 mars  
prochain à la résidence Bartolini et un repas de prin-
temps le 14 mai à Croizat. 
« L’offre d’activités est très diversifiée et s’adapte aux  
attentes et aux besoins des seniors », explique Véronique 
Leportois. De plus, « les différents services proposés 
dans le cadre du maintien à domicile tels que : le portage 
des repas, les petits travaux de réparations, le trans-
port aux supermarchés ou le service d’aide ménagère,  
permettent également de lutter contre l’isolement qui 
est le premier facteur de perte d’autonomie »,  conclut  
l’adjointe.  
* Sur inscription. Contact : Service Animation seniors, espace social 
Dr Raybaud (1 rue Renan). Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
Tél. 04 94 06 97 48/60 - Mail. animations.seniors@la-seyne.fr
** Adhésion au CCAS : entre 12 et 30 euros pour l’année, 
en fonction du quotient familial. Offre de services à retrouver
 en détails sur : ccaslaseyne.fr

CCAS

Sous l’égide de l’adjointe Véronique Leportois, la municipalité et le Centre 
communal d’action sociale mettent tout en œuvre pour accompagner et 
distraire les seniors seynois. De nombreux services, activités et animations 
festives s’adressent aux plus de 65 ans.

Le spectacle 
Cabaret 

et l’après- 
midi dansante 
organisés le 13 

décembre dernier 
au Casino Joa ont 

remporté un énorme 
succès, pour le plus 

grand bonheur de  
l’adjointe déléguée 

au Bien vieillir, 
Véronique Leportois 

(DEBOUT À DROITE)
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Flamme olympique, 
une journée historique

2024
 LA SEYNE
 E N T R E  E N

jeux

2024
 LA SEYNE
 E N T R E  E N

jeux

Le vendredi 10 mai 2024 promet d’être une journée 
festive et populaire à l’occasion du passage de la 
flamme olympique. Le parc de la Navale se transformera 
en un vaste village olympique en attendant l’arrivée de 
la flamme dans l’après-midi.

La foule des grands jours est attendue vendredi 10 mai 
2024. Une journée qui s’annonce mémorable tant le pas-
sage de la flamme olympique cristallise l’attention des 
10 000 licenciés du tissu associatif sportif seynois, mais 
aussi des pratiquants de sports “libres” qui sont aussi 
nombreux que les adhérents de clubs.
Si on y ajoute les passionnés de sports confortablement 
assis devant leur écran de télévision, ce sont donc des 
milliers de Seynois qui sont attendus au parc de la Na-
vale et sur l’ensemble du parcours de la flamme, dont le 
départ sera donné depuis le fort Balaguier.
Ainsi, un immense village olympique va prendre position 
au sein du parc de la Navale avec de multiples anima-
tions sportives, mais aussi ludiques, culturelles, éduca-

tives et de préventions sur la santé qui s’adressent à tous 
les publics, petits comme grands, sans oublier ceux en 
situation de handicap.
« Ce passage de la flamme représente le top départ 
d’un événement planétaire qui va rassembler autour 
des mêmes valeurs, plusieurs millions de personnes. 48 
heures après son arrivée à Marseille par le Belem, on 
a la chance de l’avoir chez nous ! » se réjouit Nathalie 
Bicais, maire de La Seyne-sur-Mer.
Sachant que le département du Var sera le premier des 
65 traversés par la flamme, l’attention sera forte et pro-
met d’attirer la lumière sur la commune, qui est la seule à 
l’Ouest de Toulon à accueillir cette manifestation.
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 M U L T I P L E S  A N I M A T I O N S  À  L A  N A V A L E 

Le parc ouvrira ses portes de 9h à 18h. Le public pourra 
venir s’initier à de multiples activités sportives (escalade, 
trampoline, escrime, tir à l’arc, judo…), assister à des ex-
positions sur l’histoire du sport seynois et ses sportifs 
emblématiques, participer à des ateliers récréatifs, ren-
contrer des auteurs, visiter le village Handi sur Seyne…

 D É M O N S T R A T I O N S  E T  S P E C T A C L E S 

En plus des initiations, de nombreuses démonstrations 
et spectacles sont au programme. Sans oublier un cours 
de cardio-danse et une zumba party de 9h15 à 10h15, 
histoire de se mettre dans le rythme pour le reste de la 
journée.

 P A S S A G E  D E  L A  F L A M M E  O L Y M P I Q U E 
Le passage de la flamme s’effectuera entre 15h et 16h30. 
17 relayeurs se transmettront la flamme tous les 200 
mètres. Les porteurs évolueront au milieu d’une caravane 
d’environ un kilomètre de long, type “Tour de France”. 
L’aire de départ (15h) est située devant le fort Balaguier 
et l’aire d’arrivée au pied du pont Levant (16h15).

 D É F I L É  D E S  C L U B S 
Un millier d’enfants paradera avec leur tenue de sportifs 
et un porte-drapeau, en amont du cortège, aux abords 
du parc de la Navale entre 13h et 14h.

D E S  S P O R T I F S  D E  H A U T  N I V E A U
À événement exceptionnel, présence exceptionnelle. 15 
sportifs de haut niveau qui ont marqué et marquent en-
core l’histoire du sport seynois seront présents le jour J :  
Timothée Carle (EN PHOTO) Gaël Fickou, Sébastien  
Squillaci, Henri Lacroix, Franck Ducheix, Sacha  
Alessandrini, , Louis Gomis...

 É V É N E M E N T  E - S P O R T S 

La salle des fêtes du Casino Joa accueillera un événe-
ment E-SPORT tout au long du week-end. Vendredi 10 
mai : initiation-démonstrations. Samedi 11 et dimanche 
12 mai : tournois.

 F O R T  B A L A G U I E R 

Le convoi de la flamme olympique partira devant le fort 
Balaguier à 15h. Le fort sera ouvert gratuitement au 
public toute la journée. Les animations débuteront de 
13h30 à 15h.

 A U X  S A B L E T T E S  E T  S U R  L A  C O R N I C H E 
Les festivités se poursuivront samedi 11 mai aux  
Sablettes (10h-17h) avec des animations autour du 
Beach Volley, du Beach wresling... et dimanche 12 mai 
sur la corniche, des animations avec une thématique 
Jeux Olympiques.

Timothée Carle, 
joueur de volley-
ball de l’équipe
de France sera 
présent lors du 
passage de la Flamme
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8 mars, 8 sportives

Le 8 mars est une journée d’actions, de sensibilisation 
et de mobilisation dédiée à la lutte pour les droits des 
femmes, l’égalité et la justice. Des événements qui per-
mettent de réfléchir, échanger, se mobiliser pour l’égalité 
entre les femmes et les hommes, mais aussi de faire le 
point sur ce qui a été fait et ce qui reste à faire sur la ques-
tion de la place des femmes dans la société. 
C’est aussi l’occasion de mettre en avant les initiatives 
qui placent les femmes au cœur de la création ainsi que 
leur participation à la vie sociale, politique et écono-
mique. Les Jeux Olympiques de Paris et notamment le  
passage de la Flamme le 10 mai à La Seyne (VOIR 
PAGES 22 ET 23) est l’occasion parfaite pour la Ville d’ho-
norer huit sportives et championnes seynoises, d’hier et 
d’aujourd’hui. Aussi la Ville organise-t-elle, du 8 au 31 
mars, une exposition photos sur les grilles du parc de la  
Navale consacrée à huit sportives seynoises : Geneviève 
Dho, Audrey Sasso, Salomé Baudou, Elisabeth Olivero- 
Acquati, Christel Guidicelli, Jeanine Gosselin, Stépha-
nie Mondou et Virna Smadja. Le Vernissage aura lieu  
vendredi 8 mars à 11h30.

Plus d’infos sur ces sportives dans le prochain
agenda Sortir à La Seyne édition mars 2024 

Journée des droits des femmes

Deux mois avant le passage de la Flamme Olympique à La Seyne le 10 mai 
prochain, la Ville souhaite honorer ses sportives d’hier et d’aujourd’hui pour 
la Journée internationale des droits des femmes. Une exposition photos 
leur sera dédiée sur les grilles du parc de la Navale et les associations 
sont sur le pont.

Les trampolinistes
Stéphanie 
Mondou-Sampieri, 
championne du 
monde en 1999 
(À GAUCHE)
et Christel 
Guidicelli, 
championne 
de France 
en 1989. 
Découvrez 
dès le 8 mars
ces photos 
à l’occasion 
de l’exposition 
“Sportives !” 
au parc 
de la Navale.

 
Les associations s’engagent
•  L A  M A E F E  E T  C I T E Z  D E S  T A L E N T S 

 JEUDI 7 MARS À PARTIR DE 18H30 À LA BOURSE DU TRAVAIL 
 UN COLLECTIF DE FEMMES DES DEUX ASSOCIATIONS 
 PROPOSE UNE REPRÉSENTATION INTITULÉE “RÉCITS 

DE FEMMES” QUI PARLE D’ÉMANCIPATION, D’IMMIGRATION, 
D’ENFANCE, D’AMOUR, DE VIVRE-ENSEMBLE, D’ÉDUCATION… 

•  C E N T R E  S O C I A L  E T  C U L T U R E L ’ A M I Q 
 VENDREDI 8 MARS À 17H : VERNISSAGE DE L’EXPOSITION RUE  

 CARVIN .ŒUVRES INDIVIDUELLES CRÉÉES PAR L’ATELIER PEINTURE : 
DES PORTRAITS DE FEMMES MAIS AUSSI DES OBJETS SONORES   ET  

DES TEXTES ÉCRITS EN PARTENARIAT AVEC DES ARTISTES. 

•  C E N T R E  S O C I A L  E T  C U L T U R E L  M A N D E L A 
 VENDREDI 8 MARS DE 9H À 12H : ATELIERS DE BIEN ÊTRE 

 SUIVIS D’UN BUFFET DÎNATOIRE. PARTICIPATION POUR LE BUFFET : 3€ 
 INSCRIPTION AUPRÈS DU CENTRE 04 94 94 77 45 

•  F E M M E  D A N S  L A  C I T É 
VENDREDI 8 MARS DE 13H30 À 17H, STADE LÉRY : RENFORCER LE DROIT 

DES FILLES ET DES FEMMES À PARTICIPER À L’ACTIVITÉ PHYSIQUE 
 EN VALORISANT LA PRATIQUE DU SPORT. ACTIVITÉS SPORTIVES

 ENTRE FILLES/FEMMES. EXPOSITION LUDIQUE 
 DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF DU VAR. 

p r o g r a m m e 
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 J O U R N É E S  C O R S E S 
Du vendredi 22 au dimanche 24 mars, l’Amicale 
corse de La Seyne organise les deuxièmes Journées 
corses. Au menu, tout ce que l’île de beauté fait de 
mieux (charcuterie, fromages, huiles essentielles, 
pâtisseries). Rendez-vous les 22, 23 et 24 mars de 
9h à 19h sur le parc de la Navale.

 J O U R N É E S  P R O V E N Ç A L E S 
Les samedis 30 et 31 mars, la brasserie La Cig’ vous  
propose les journées provençales aux saveurs “bien de 
chez nous”. Les organisateurs vous donnent rendez-vous 
les samedi et dimanche de 11h à 23h, sur le parc de 
la Navale avec des stands, des animations et des food- 
trucks pour se restaurer.

 G R A N D  M A R C H É  D E  P Â Q U E S 
Lundi 1er avril de 7h à 19h, l’ACI (association des com-
merçants indépendants) organise un grand marché de 
Pâques aux Sablettes, plus précisément esplanade 
Boeuf et avenues de Gaulle et Pompidou.

 P É L E R I N A G E  D U  1 E R  M A I 
Ascension avec la Vierge de Notre Dame du Mai, messe,  
apéritif servi par les élu(e)s des communes de La Seyne, 
Six-Fours et Saint-Mandrier, pique-nique et concours de 
pétanque. Départ vers 9h, parking du Jonquet pour les 
pélerins Seynois.

 J O U R N É E S  I T A L I E N N E S 
Du vendredi 3 au dimanche 5 mai, vous avez rendez-vous 
avec les Journées italiennes en centre-ville avec, comme 
l’an passé de nombreuses animations dont le marché  
italien les 4 et 5 mai sur le parc de la Navale.

Retrouvez toutes les sorties et événements
de la ville dans votre agenda Sortir à La Seyne
édition mars 2024 et sur le site de la Ville

Les animations 
         du printemps 

Saveurs et pélerinage

Un festival de saveurs est annoncé pour le printemps avec les Journées 
corses, provençales et italiennes et, le grand marché de Pâques. Participez 
également au pélerinage du 1er mai jusqu’à Notre Dame du Mai.
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Marie Tabacchi

Marie Tabacchi est journaliste. Elle a longtemps 
écrit pour le magazine professionnel “L’Hôtellerie- 
Restauration”. « Dans le cadre de mes articles, je ren-
contrais beaucoup de restaurateurs qui faisaient de  
l’excellent travail mais qui ne parvenaient pas à le faire 
savoir. Et en même temps, la réputation des restaura-
teurs varois était plutôt de “l’attrape-touristes”. Je me 
suis dit que j’allais leur donner un coup de main en mon-
tant un blog : le Var des gastronomes. C’était en 2013. Et 
au départ, ce blog c’était juste pour partager mes bonnes 
adresses avec mes amis. »
Dix ans plus tard, son blog est une référence. Son  
Instagram comptabilise quelque 4 000 abonnés, son 
compte Facebook 7 800. Elle a récemment accepté 
d’animer une chronique culinaire sur BFMTV Toulon Var, 
diffusée tous les jeudis à 17h45. « Nous invitons un chef 
ou un pâtissier. » Marie travaille pour les restaurateurs 
du Var mais elle est particulièrement attachée à sa ville 
et aime mettre en valeur les bonnes adresses seynoises. 
Comme les primeurs de Bruno Oberti, l’agriculteur du 
domaine de Fabrégas qui met en vente sa production 
tous les samedis matin. « Bien manger c’est dans notre 
culture. Alors il faudrait acheter moins mais mieux. Je suis 

admirative du travail de Bruno qui passe sa vie dans son 
champs. Alors, si je peux faire ma part en donnant envie 
aux gens d’aller acheter au domaine, je suis satisfaite ». 
« Le marché du cours Louis-Blanc est remarquable 
pour sa qualité et ses prix. Pour sortir, j’ai des adresses  
d’hiver et d’été. En été pour dîner, la terrasse des Giol et la  
Jetée, pour la vue et le rapport qualité/prix. La Galerie au 
Grand hôtel des Sablettes pour l’apéro. Pour la soirée, je 
recommande le Georges : le rooftop des Rives d’Or. En 
hiver, je conseille le Bouchon à la frontière d’Ollioules, 
depuis 10 ans je n’ai jamais été déçue. J’ai récemment 
découvert la Boîte noire où on dîne dans le noir au  
casino Joa. C’est fabuleux. Et pour choisir un bon vin, il 
faut aller à la cave Le Petit Bouchon, avenue Renoir. »
De journaliste à communicante, le glissement s’est fait 
tout seul pour Marie Tabacchi. « Les deux métiers me 
passionnent car j’ai sans cesse besoin de découvrir et 
d’apprendre. »

+ d’infos : levardesgastronomes.com
           @leblogdesgastronomes
levardesgastronomes@gmail.com

Son blog “le Var des gastronomes” fête ses 10 ans. Il est même devenu un 
site de référence dans l’hôtellerie restauration. À tel point que la Seynoise 
est maintenant la communicante de grandes tables varoises. Portrait de 
Marie Tabacchi.

         La Varoise          La Varoise 
          des gastronomes          des gastronomes

Marie Tabacchi à la Galerie, 
le restaurant du Grand hôtel des 

Sablettes plage
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« La Seyne est un territoire très dynamique ! Nous avons de la  
ressource, avec une population jeune, diverse et engagée, nous 
avons de belles entreprises... Il faut donc mettre en synergie tous ces  
acteurs pour qu’ensemble, nous participions au rayonnement et au  
développement de l’attractivité de notre territoire. C’est le sens de mon  
engagement dans cette délégation que m’a confiée Madame le 
Maire. Et je considère qu’en tant qu’élue, j’ai cette responsabi-
lité. Pour y répondre, je bénéficie de mon expérience de cheffe  
d’entreprise et de plus de 15 ans d’expertise en ressources humaines.
L’économie est une compétence métropolitaine, nous travaillons d’ail-
leurs beaucoup avec la métropole TPM. Il me paraissait néanmoins  
important de créer une Maison de l’entreprise* dans la deuxième ville 
du Var. C’est une vraie réussite. C’est un guichet d’entrée vers les  
acteurs économiques et institutionnels : État, chambres consu-
laires, Adeto (pôle d’activités Toulon-Ouest), Union patro-
nale du Var... Cet espace est devenu un lieu d’échanges pour  
tout ce qui a trait à l’économie, à destination des jeunes et des moins  
jeunes. Les petits-déjeuners d’entreprises que nous organi-
sons régulièrement sont le lieu de rencontres entre le monde  
économique et Madame le Maire. Nous y accompagnons toutes les  
entreprises qui font le choix de s’installer ou de s’agran-
dir à La Seyne-sur-Mer. Une chance pour elles de bien  
appréhender l’écosystème de notre territoire. »

*Maison de l’entreprise - Angle des rues Taylor et Blum
Contact : 04 94 06 90 37 / maisonentreprise@la-seyne.fr

« Je suis arrivé à La Seyne en 1972, j’étais en 6ème. 
Nous sommes venus habiter la maison de mes 
arrière grands-parents à Tamaris où je venais tous 
les étés. Pour moi petit parisien, La Seyne était 
un éblouissement. En 1994, avec Nathalie Bicais, 
nous avons monté une association de défense du 
patrimoine : “Héritage et Paysage” qui a œuvré pour la défense et 
la restauration du Golf hôtel (le Grand hôtel des Sablettes – plage). 
Je suis architecte de métier et directeur du génie urbain dans une 
collectivité territoriale. L’urbanisme est une nécessité car c’est 
l’aménagement du cadre de la vie collective ! La vie des individus ne se 
limite pas au logement. On a une vie sociale et culturelle. Le modèle 
de la maison individuelle ne fonctionne plus car il n’y a plus de 
foncier notamment pour préserver les espaces agricoles. Les grands 
ensembles non plus. Nous devons aménager le territoire selon une 

équation complexe avec la loi ZAN qui bloque l’extension des villes, la loi SRU qui impose 25 % de logements sociaux et 
le PLUi* qui n’est plus de la compétence des villes. Nous utilisons la procédure des OAP** pour faire des projets urbains. 
On résiste au bétonnage en accompagnant des projets qui créent de la valeur. Sortons de la logique “bagnole/parking + 
mètres carrés”. L’urbanisme moderne nous a coupés de l’espace public. Les projets immobiliers à promouvoir, ce sont des 
logements mais aussi des espaces verts, des services publics, des commerces en rez-de-chaussée  et une vie professionnelle. 
C’est un combat quotidien. »

* Plan local d’urbanisme intercommunal de la métropole Toulon-Provence-Méditerranée
** Orientations d’aménagement et de programmation

Christian Dupla, adjoint 
délégué à l’urbanisme 
et au foncier

Sandra Torres, conseillère 
municipale déléguée 

au développement 
économique et au 

partenariat
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                              Élections     

          Voter :            Voter :  
    mode d’emploi    mode d’emploi

Comme tous les citoyens des pays de l’Union européenne, vous serez 
appelés le dimanche 9 juin 2024 à élire les députés du parlement européen. 
Rappel des modalités d’inscription sur les listes électorales en prévision de 
cette échéance. Et des suivantes.

Depuis 1997, les jeunes atteignant la majorité sont au-
tomatiquement inscrits sur les listes électorales à partir 
des listes fournies par l’Insee*, s’ils ont effectué la Journée  
défense et citoyenneté (JDC). Il est donc recommandé 
de vérifier**. Pour voter lors des prochaines échéances  
électorales, vous devez également vous inscrire (modali-
tés ci-après) : si vous résidez depuis peu à La Seyne-sur-
Mer ou si vous avez changé d’adresse sur la commune. 
Il vous faudra fournir : une pièce d’identité en cours de 
validité et un justificatif de domicile de moins de trois mois.
Si vous êtes hébergé, munissez-vous de votre carte natio-
nale d’identité et de sa photocopie, d’une attestation sur 
l’honneur de l’hébergeant avec sa pièce d’identité, d’un 
justificatif de domicile à son nom, ainsi que d’une preuve 
de votre attache avec la commune si vous avez plus de 26 
ans (bulletin de salaire récent ou document mentionnant 
votre adresse). S’il est possible de s’inscrire à tout mo-
ment, sachez que lors d’une année électorale, une date 
limite d’inscription est imposée : généralement le 6ᵉ ven-
dredi précédant le scrutin. Soit, vendredi 3 mai (jusqu’à 
minuit) pour voter lors des élections européennes du  
dimanche 9 juin 2024. Le rendez-vous aux urnes suivant 
sera celui des élections municipales, au printemps 2026.
*Institut national de la statistique et des études économiques
**Plus d’infos sur la-seyne.fr/services-au-public/citoyennete/elections

Contact : 04 94 06 90 55
elections@la-seyne.fr
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(À DROITE) Nathalie Bicais, maire de La Seyne, a procédé en mai dernier à la remise officielle de leur carte d’électeur à 82 jeunes majeurs. Une cérémonie 
conduite conformément au code électoral et en présence de Lydie Onteniente, adjointe déléguée à la jeunesse et aux formalités administratives.

 
Comment s’inscrire ?

 •  S U R  P LAC E 
 S E R V I C E  É L E C T I O N S 

 R E Z - D E - C H A U S S É E  D E  L ’ H Ô T E L  D E  V I L L E 

 •  P A R  C O U R R I E R  P O S T A L 
 HÔTEL  DE  V ILLE  -  SERVICE  ÉLECT IONS ,  QUAI  SATURNIN-FABRE 

 •  P A R  E - A D M I N I S T R A T I O N 
 S U R  L E  S I T E  S E R V I C E - P U B L I C . F R 
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NAISSANCE
Madame le maire 
et le conseil 
municipal sont 
heureux d’accueillir...

• BERTELLO Jules 
15/12/2023

• GAUTREAU
GILLOT Elouann 
16/12/2023

• HAMZI Linda 
16/12/2023

• HOTIN Kessy 
17/12/2023

• DOUAOUIA Luna 
18/12/2023

• BOUSSANDEL 
Tesnim 
19/12/2023

• GRANIER Liz 
19/12/2023

• HATBI Razane 
20/12/2023

• BORNET 
Antonin 
21/12/2023

• AMADOU ABDOU 
WAZIRI Yamina 
22/12/2023

• SAHLI Bilal 
22/12/2023

• PROVOST 
CANONICI Anna 
24/12/2023

• BOYER 
TOSELLO Gabriel 
27/12/2023

• GRILLO 
Charlie 
28/12/2023

• RAFIN MANCINI 
Helena 
28/12/2023
• TAGOURTI 
Kayssan 
28/12/2023

• IBELAAZI Aya 
29/12/2023

• CADUE Opale 
01/01/2024

• NOGUERA 
Alanna 
01/01/2024

• YOURID Lino 
01/01/2024

• DHBABOU Nour 
02/01/2024

• RICHARD 
DEBEUNNE Mala 
02/01/2024

• ROUYER Elena 
03/01/2024

• BOUMAAZA Rayane 
04/01/2024

• CRAMPON June 
05/01/2024

• BEN 
HASSINE Nacim 
08/01/2024

• DRIDI Haroun 
08/01/2024

• HEREDIA Félix 
08/01/2024

• BINGOL Avaz 
10/01/2024

• AÏSSI Douvann 
11/01/2024

• BEN HASSEN Yanis 
11/01/2024

• LEU Leyla 
11/01/2024

• PESCHAUD Mahé 
11/01/2024
• RABIA Sedine 
11/01/2024

• ZWANK Ella 
11/01/2024

• BEN ROMDHANE 
Noha 
12/01/2024

• LUBRANO 
Sandro 
14/01/2024

• BOUZAR 
Djennah 
23/01/2024

• PANNÉ Lucie 
24/01/2024

• ROUANE Imran 
24/01/2024

• BIAGINI 
BREMOND Mila 
25/01/2024

• MAGNINO Gabin 
26/01/2024

• GARNIER Swan 
27/01/2024

• NGUYEN Luca 
27/01/2024

• BOUMERBA 
Wassim 
28/01/2024

• TRABELSI 
Bayrem 
28/01/2024

• PALANGIÉ 
Gabriel 
29/01/2024
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Les personnes citées ou leurs ayants-droit ont préalablement
donné leur accord avant publication

MARIAGE
Madame le maire 
et le conseil 
municipal leur présentent 
tous leurs vœux de bonheur...

• COUTELARD Mel
et JULES Cindy 
18/11/2023

• TESTINI Christian
et FERNANDEZ 
Sylvie 
18/11/2023

• GROSSMANN 
Sébastien et FOUCOT
Anne-Sophie 
27/01/2024

DÉCÈS
Madame le maire et le conseil 
municipal 
présentent toutes leurs 
condoléances
aux familles et aux proches.

• DINI Janine épouse 
FORBRAS 08/12/2023

• BESSONE 
Michel 12/12/2023

• AIME Juliette épouse 
STEFANI 13/12/2023

• BRUGIÈRE Marie épouse 
GUES 26/12/2023

• CAPPELLI Jeanne 
épouse FERRERO
30/12/2023

• GARCIA Elisabeth 
épouse BISSON
31/12/2023

• BISSON Didier
01/01/2024

• BONNOT Marie 
épouse CASTELL
05/01/2024

• CHABERT Marguerite 
épouse MARROCU
11/01/2024

• TORNATO Pierre
11/01/2024

• ALCOLEA - INIESTA 
Regina épouse ROY
12/01/2024

• LONG Richard
12/01/2024

• AGUEEFF Cédric
22/01/2024

• BALDIZZONE 
Antonia épouse RABATU
22/01/2024

• FOUCAUD Pierre
25/01/2024

• ARNAUD Madeleine 
épouse TOURRIER
26/01/2024

• ABDALLAH Chadlia 
épouse BEN HASSEN
28/01/2024

• MAURANDO Yvonne 
épouse PARENTI
30/01/2024
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> Mairie
Hôtel de ville  04 94 06 95 00
Mairie sociale  04 94 06 97 00
Maison de l’Habitat 04 94 06 90 01
Maison des entreprises 04 94 06 90 37
Clic (information 3e âge) 04 94 06 97 04
Mairie technique  04 94 06 93 00
Direction des sports 04 94 06 95 10
Direction de la culture  04 94 06 96 60
Service Communal d'Hygiene 
et de Santé (SCHS) 04 94 06 90 60
Service propreté  04 94 06 92 40
Détagage  04 94 06 92 40
Service propreté/encombrants 0 800 20 23 00
Service sécurité civile communale 04 94 06 93 85
Caisse des écoles 04 94 06 97 88
Guichet unique 04 94 06 90 98
Vie associative 04 94 06 95 53
Cimetière 04 94 94 84 01
Crématorium 04 94 06 56 56

> Culture /médiathèques 
municipales
Archives municipales 04 94 87 52 24
Médiathèque Andrée-Chedid 04 94 06 93 65
Médiathèque Le Clos St-Louis 04 94 06 90 95
Médiathèque Pierre-Caminade 04 94 06 95 94
Bibliothèque effet mer 06 22 96 61 00

Bibliothèque Armand-Gatti  04 94 28 50 30
École des beaux-arts 04 94 06 95 51
Conservatoire national de région 04 94 93 34 44
Villa Tamaris centre d’art 04 94 06 84 00
Maison du patrimoine 04 94 06 96 64
Musée Balaguier 04 94 94 84 72
Maison de quartier  
Jean-Bouvet 04 94 30 87 63
Centre culturel Tisot 04 94 06 94 77
Pont Levant 04 94 89 55 39
Fort Napoléon 04 94 30 42 80
Domaine de Fabrégas 04 94 93 54 27

> Sécurité / Secours / Justice
C.L.S.P.D. Espace social Docteur 
Paul Raybaud 1 rue Renan 
04 94 06 95 68 / 95 55
clspd@la-seyne.fr
Police municipale 04 94 06 90 79
(renseignements) 04 94 06 95 28
Police nationale 17
(renseignements) 04 98 00 84 00
Crossmed 04 94 61 71 10
Sapeurs-pompiers 18
Samu 15
PMI 04 94 94 70 73
SOS médecins 04 94 14 33 33
Urgence dentiste 892 566 766

Hôpital George-Sand 04 94 11 30 00
Pharmacie de garde 32 37
Enfance maltraitée 119
Maison d’aide aux femmes victimes 
de violences Françoise-Giroud, 2 rue 
du docteur Mazen 04 94 30 62 39
Ouverte tous les jours du lundi au vendredi 
de 9h à 17h ou 39 19 (numéro national) 
Maison de justice et du droit 04 94 63 50 98
Maison des services publics 04 94 10 93 50
Service Animation 3e âge 04 94 06 97 48
Maison Intergénérationnelle St-Georges
04 94 64 48 17
Maltraitance envers les personnes  
âgées et handicapées 39 77
Sécurité dépannage gaz 0 800 47 33 33

> Pratique
Allô service public 39 39
Office de tourisme des Sablettes 04 98 00 25 70
Office de tourisme la Navale 07 87 74 98 76
Objets trouvés 04 94 06 96 09
Alliances taxis 83 04 94 10 10 20
Centre des impôts 04 94 11 06 00

> Jeunesse 04 94 06 97 95
BIJ (information jeunesse) 04 94 06 07 80
EAJ les Sablettes/parc Braudel 04 94 30 13 94
EAJ la Maurelle 04 94 30 98 40

Bloc Notes
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“Le pain ça
              craint !”*

30

Un canard aux ailes atrophiées a élu domicile 
au bassin Libellule du parc Braudel. 

« Beaucoup de personnes se réjouissent que ce canard se soit sé-
dentarisé dans le bassin, mais peu de gens savent que le pain qu’ils 
lui donnent provoque des maladies très handicapantes », explique 
Christine Sinquin, première adjointe déléguée à l’environnement. 
Les oiseaux en effet, « ne peuvent pas digérer le pain, assure Fran-
çois-Marie Zwank, président de la LPO PACA*. Il provoque des gon-
flements dans l’estomac et des maladies du foie, engendre des pro-
blèmes osseux, avec une malformation des ailes chez les canards 
et les cygnes qui les empêche de voler ». C’est exactement ce que 
subit le canard du bassin Libellule au parc Braudel. De plus, « en 
les nourrissant, les oiseaux perdent l’habitude de se nourrir seuls ». 
Les plus touchés sont les poussins qui seront malformés. En effet, 
pour une bonne croissance, ils doivent surtout ingérer des protéines, 
tels les insectes. L’article 120 du règlement sanitaire départemental 

prévoit l’interdiction de « jeter ou déposer des graines ou nourriture en tous lieux publics pour y attirer les animaux 
errants, sauvages ou redevenus tels, notamment les chats ou les pigeons ». Les conséquences sont aussi environ-
nementales. Le pain jeté dans l’eau s’accumule au fond. L’eau devient alors plus pauvre en oxygène. Que leur donner 
alors ? Légumes frais râpés ou coupés en petits morceaux dont les épluchures, des petits pois, du blé, de l’orge, du 
maïs concassé, du raisin, de la salade.

Plus d’infos : paca.lpo.fr

* Titre de la campagne officielle de la Ligue de protection des oiseaux.

Parc Braudel
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Les Seynois qui l’été dernier ont subi le 
manque de places dans les centres de 
loisirs et leur fermeture en pleine saison 
estivale sont heureux d’apprendre que la 
majorité municipale s’est peut-être aperçue 
de son erreur puisque madame le maire 
annonce un retour à un fonctionnement 
adapté aux besoins des familles. Pas de 
développement donc, mais un juste retour 
à l’offre précédente.
La mobilisation doit continuer sur la 
reconstruction des écoles Verne et Mabily 
qui souffre toujours des errances d’une 
majorité municipale instable et qui refuse 
de répondre aux légitimes inquiétudes des 
enfants et des familles du centre-ville.

Groupe Energie positive 
pour une ville verte et ouverte 

La colère gronde contre la municipalité 
Bicais. Les Seynois signifient 
quotidiennement leur ras-le-bol. Tout 
y passe : inertie, absence de réponse, 
décisions contestables, délais non 
respectés… Le Maire de La Seyne 
n’a jamais eu conscience de son rôle 
d’exemplarité. Elle n’agit jamais en accord 
avec les attentes des citoyens. VITE UNE 
AUTRE ÉQUIPE pour le bien-vivre des 
Seynoises et des Seynois !

Groupe Le Rassemblement pour La Seyne 

Les parents qui l’année dernière n’avaient 
pas eu la possibilité d’inscrire leurs enfants 
au centre aéré aux mois de juillet et d’août, 
pourront le faire cette année. Madame 
le Maire vient de créer une centaine de 
places supplémentaires pour répondre à 
une plus grande demande. Les parents qui 
travaillent auront donc plus de solutions 
pour la garde de leurs enfants. Nos petits 
Seynois sont une priorité et la municipalité 
continue de développer des actions pour 
améliorer leur accueil. D’autres solutions 
sont proposées aux enfants comme les 
stages de sport, le guichet unique de la 
mairie sociale est à votre disposition pour 
plus d’informations.

Groupe Les Indépendants

Groupe de la majorité municipale 
En encourageant la concertation et en cultivant 
l’écoute mutuelle, nous construisons une ville 
où chacun se sent impliqué et valorisé.
C’est pourquoi nous avons organisé 10 réunions 
publiques, de nombreuses concertations 
et 15 rencontres CIL. Très récemment,  
nous avons organisé une réunion avec les usagers du 
guichet unique pour améliorer le traitement de vos 
demandes. Nous avons créé le conseil municipal des jeunes 
et renouvelé les conseils de quartier pour renforcer votre parole. 
Allo La Seyne dispose de 2h de présence quotidienne supplémentaires 
pour vous répondre.
C’est Grâce à nos échanges que nous avons créé une semaine 
d’ouverture et 100 places supplémentaires en centres aérés. C’est une 
NOUVEAUTÉ qui vient satisfaire une demande de longue date.
Votre présence record aux vœux à la population montre l’importance 
que vous accordez à notre projet et votre volonté d’en être acteurs. 
Ce fut une nouvelle fois l’occasion de vous présenter les nombreux 
progrès que nous avons réalisés ensemble pour faire rayonner La 
Seyne.

La gestion municipale est un échec patent. Pour nous, la bonne 
conduite de notre ville passe par une gestion irréprochable et un 
maire qui place les intérêts des citoyens au premier plan. Or, notre 
ville traverse une période critique sous la gouvernance Bicais : 
l’insécurité peuple nos rues, le mal-vivre s’exprime dans nos 
quartiers avec des services publics défaillants, des espaces publics 
délaissés ou abandonnés, des décisions prises à l’emporte-pièce sans 
concertation avec la population et la situation municipale actuelle ne 
fait qu’alimenter une image négative de notre ville : les Seynois sont 
les dindons de la farce. Les promesses électorales, comme des feux de 
paille, se sont vite éteintes. La ville décroche jour après jour.
Loin des paillettes de la communication nombriliste de madame 
Bicais, nous pensons qu’il est urgent d’injecter vie et dynamisme 
dans nos quartiers, de revitaliser nos infrastructures et créer des 
opportunités pour tous.
Un maire hors-sol, distant des réalités du quotidien, ne peut guider 
vers ce chemin. Nos problèmes exigent des solutions enracinées 
dans la réalité des citoyens, des décisions prises avec empathie et 
compréhension.

Groupe La Seyne droite

pour vos démarches 
administratives en ligne

WWW.LA-SEYNE.FR

Un problème 
sur la voie publique ?

A L’ÉCOUTE 
DE VOS QUARTIERS !     

04 94 06 96 33 
allo@la-seyne.fr

COLLECTE 
DES ENCOMBRANTS

GRATUIT sur rendez-vous 
au 0 800 202 300

Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h 

et de 13h30 à 17h




